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SYNDICAT NATIONAL DES JOURNALISTES  SNJ 

  
 

COMMISSION PARITAIRE EMPLOI DU 28 SEPTEMBRE 2006 

 

 

CDD HISTORIQUES : 

LE DROIT AU RESPECT 

 
7 postes (dont deux reportés lors de la Commission précédente) étaient examinés par la Commission 
paritaire journalistes de ce 28 ,septembre. Six CDD historiques (figurant dans la liste des CDD à 
longue collaboration) ont été recrutés, un titulaire a bénéficié d’une mutation. 
 
Le SNJ se félicite d’avoir obtenu le respect, par la Direction des Ressources humaines, de l’accord 
cadre-emploi (dont le SNJ est signataire). Un respect loin d’être acquis comme l’a rappelé le SNJ en 
ouverture de cette commission paritaire malgré l’engagement de la DRH. Une inquiétude qui s’est 
confirmée notamment en Rhône-Alpes Auvergne. En effet, à Grenoble, le rédacteur en chef 
souhaitait recruter une CDD ne figurant pas sur la liste des longues collaborations, alors que 
d’autres candidats (présents sur la liste) correspondaient au profil, de l’aveu même de la Direction 
régionale. Le SNJ a demandé à la Direction des Ressources humaines de faire preuve de cohérence : 
respecter l’accord cadre-emploi en donnant la priorité aux CDD figurant la liste. Nous attendions un 
signe fort. Nous l’avons obtenu. Après interruption de séance, la direction des ressources humaines 
a modifié son choix initial. C’est finalement un CDD figurant sur la liste des longues collaborations 
qui sera retenu pour le poste de Grenoble. 
 
Nous espérons désormais que l’ « exemple » de Grenoble soit entendu par l’ensemble des 
Directions régionales, particulièrement dans la perspective des créations d’emplois à venir, telles 
que prévus par l’accord cadre-emploi. 
 
L’intervention des commissaires paritaires (notamment ceux du SNJ) a également permis que soit 
enfin comblé le poste vacant de la BAV de Sarreguemines. La DRH souhaitait dans un premier 
temps reporter l’examen du poste pour la deuxième fois, au motif du désistement en dernière  
minute d’un candidat. Finalement, c’est une CDD historique (figurant elle aussi sur la liste des 
longues collaborations) qui sera recrutée. 
 
S’il faut se féliciter de voir intégrés plusieurs de nos collègues précaires, la question de la mobilité 
se pose plus que jamais. Plusieurs titulaires, dont certains postulaient à la mutation, pour la dixième 
fois n’ont toujours pas obtenu le moindre signe, à court ou moyen terme, de voir leur situation 
évoluer. 
 
 

Paris, le 28 septembre 2006 

Membre Fondateur 
• De la Fédération Internationale des Journalistes 

• De L’Union Syndicale Solidaires 
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Voici la liste des heureux élus : 
 

AQUITAINE 
 
Bordeaux 1 – BRI de Bordeaux – Locale de Périgueux : JRI 
 Recrutement : Pascal TINON (986 jours) 
 
 

LORRAINE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
Nancy 1 – BRI de Lorraine – BAV de Sarreguemines : Rédacteur reporteur  
 Recrutement : Virginie BAREL (737 jours) 
 
Reims 1 – Edition locale et régionale de Champagne-Ardenne : Chef d’Edition 
 Recrutement : Béatrice MONTOIR  (659 jours) 
 
 

RHÔNE-ALPES AUVERGNE 
 
Clermont 1 – BRI de Clermont-Ferrand : Rédacteur reporteur 
 Mutation : Stéphane MOCCOZET (Locale de Clermont-Ferrand) 
 
Grenoble 1 – Locale de Grenoble : Rédacteur reporteur 
 Recrutement : Jean-Christophe SOLARI (708 jours) 
 
Saint Etienne 1 – Locale de Saint Etienne : Rédacteur reporteur 
 Recrutement : Carla CARRASQUEIRA  (823 jours) 
 
 

RÉDACTION NATIONALE 
 
Rédaction 1 – Service Images : Journaliste spécialisé 
 Recrutement : Laurent FABIOUX  (1 401 jours) 
 
 

Rappel : Les décisions ne sont effectives qu’une fois validées par la Directrice Générale 
 

 
Paris, le 28 septembre 2006  
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